
Le 26 juillet 2018 

domicile par voie de fait, de notre propriété, en date 
nte de l'expulsion des occupants, le transfert du 
le a été violé le 27 mars 2008 par Monsieur TEULE 
oit ni titre par Monsieur REVENU et Madame 

e de la Haute Garonne, 
erie de St Orens. 

Monsieur le Président 
Conseil d'Etat 
Service responsabilité de l'Etat 
1 Place du PALAIS ROYAL 
75100 PARIS 

; avec AR : 1A 156 392 0763 8 

91863 du 27 / 06 /2018 refusant AJ, reçue le 20 

l'Etat enregistrée le 15 juin 2018: 

itre l'état Français pour une durée excessive d'une 

réclamation préalable, par application de l'article 

Monsieur le Président, 

Je forme un recours contre l'ordonnance N° 1801863 du 27/ 06 /2018 qui me cause un grief à 
l'accès au Conseil d'Etat par le refus de l'aide juridictionnelle. 

• Le motif de ce refus est bien connu et utilisé pour faire obstacle à l'accès au Conseil 
d'Etat alors que des faits graves sont exposés. 
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